
Le nouveau Centre d’accueil Saint-Nicolas, un 
écosystème multi-services pour les personnes en 

situation de fragilité ouvre ses portes à Bordeaux !
Samedi 1er avril 2023, la Société de Saint-Vincent-de-Paul (SSVP) et l’Ordre de Malte France vont inaugurer le nouveau 
centre d’accueil Saint-Nicolas qui reçoit les personnes en situation de difficulté. L’espace regroupe un accueil de 
jour, un centre de soin médicalisé et également les nouveaux sièges administratifs des antennes départementales 
de la Société de Saint-Vincent-de-Paul et de l’Ordre de Malte.

Il existe peu d’accueils de jour à Bordeaux, le 1er défi des 2 associations a été de transformer 
cette ancienne école en un accueil de jour, aux multiples services, dédié aux personnes 
précaires. Situé au 49 rue Saint Nicolas, dans le quartier Nansouty - Saint Genès, l’immeuble 
d’environ 1 000m2 (loué à la Société de Saint-Vincent-de-Paul de Gironde via un bail de 40 
ans), est mitoyen de l’église Saint-Nicolas, du vestiaire solidaire de la SSVP, de l’épicerie et 
du restaurant solidaire le Pain de l’Amitié, tous présents sur place depuis de nombreuses 
années. Ce nouvel espace permet d’unir les compétences de plusieurs associations ayant 
des valeurs communes dans un lieu unique.

La genèse d’un projet local d’envergure

Ce projet de taille, d’1,2 millions d’euros, a pu voir le jour grâce à un partenariat, signé 
en juillet 2022, entre la Société de Saint-Vincent-de-Paul et l’Ordre de Malte France connue 
pour ses activités hospitalières. Le partenariat porte sur la mise en œuvre commune de 
l’accueil de jour.

« La Société de Saint-Vincent-de-Paul a pour vocation de déceler et répondre à toutes les 
formes de  solitudes et pauvreté locales. Toutes les actions solidaires portées par nos 
bénévoles vont dans ce sens. Ce projet ambitieux répond complètement à la réalité 
d’aujourd’hui. S’allier avec l’Ordre de Malte a été une évidence dès le départ  en raison de 
la proximité de nos valeurs et pour une plus grande efficacité de nos missions respectives 
»  rappelle Serge Castillon, président national de la Société de Saint-Vincent-de-Paul

« L’Ordre de Malte France va au-devant des personnes les plus fragiles vivant dans la 
précarité, la pauvreté et l’exclusion, et plus particulièrement celles qui sont dans le non-
recours aux soins en raison de l’absence de ressources, de couverture sociale ou de leur 
isolement » déclare Cédric Chalret du Rieu, président de l’Ordre de Malte France

Le Centre d’accueil Saint-Nicolas, un écosystème multi-services 
La mission principale du Centre Saint-Nicolas sera de proposer aux personnes fragiles des 
prestations qui contribuent à leur resocialisation. Le centre Saint-Nicolas n’a pas vocation 
à répondre à tous les besoins, mais les personnes accueillies pourront avoir accès à de 
nombreux services : la domiciliation pour la réception de leurs courriers, un coin de 
repos, un vestiaire, le Café Sourire (espace d’accueil convivial), l’aide administrative, une 
bagagerie, l’accès à des douches (4 box), l’accès à une laverie, des cours de Français 
Langue Etrangère (FLE) dispensés en dehors des heures ouvrables et le samedi matin, 
l’initiation à l’informatique, des conseils en nutrition…
La délégation de l’Ordre de Malte France de Gironde aura la charge de toute la partie 
médicale via son centre de soin Sainte-Fleur.

Un partenariat pour mieux aider le public fragile
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Le centre de Soin Sainte-Fleur 
Destiné aux personnes en situation de grande précarité, le centre de soins Sainte Fleur 
accueille celles et ceux qui n’ont pas accès aux soins. Médecins généralistes, dermatologues, 
ophtalmologues, psychologues et pharmaciens forment une équipe de bénévoles au service 
des plus fragiles éloignés du système de santé.
Reçus sur rendez-vous, les personnes accueillies seront orientés par les services sociaux des 
Caisses Centrales d’Activités Sociales (CCAS) et du Département, en lien ou en partenariat 
avec la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) du CHU de Bordeaux. Ils pourront 
l’être également à la suite d’un signalement de l’accueil du Centre Saint-Nicolas ou envoyé 
par une Conférence de la Société de Saint-Vincent-de-Paul qui suit des familles en précarité. 
Agence Régionale de Santé (ARS), Caisses Primaires d’Allocations Familiales (CPAM) et 
fondations impliquées dans le domaine de la santé seront sollicitées par le centre en 
vue d’établir des partenariats ayant vocation à s’assurer de la valeur ajoutée et de la 
complémentarité des offres ou visant à pallier un manque ou une surcharge des structures 
publiques.

Le centre d’accueil Saint-Nicolas au quotidien 
Le Centre Saint-Nicolas accueille désormais 5 jours sur 7 la domiciliation et met en place 
des entretiens en faveur de personnes touchées par la précarité (du lundi au vendredi de 
14h30 à 17h30). Ces entretiens individuels sont proposés afin de mieux orienter le public 
vers les différentes prestations (santé, juridiques, administratives…).
Les douches sont ouvertes 3 demi-journées par semaine et la laverie 4 demi-journées par 
semaine.

Le Centre de soin de l’Ordre de Malte sera ouvert à partir d’avril 2023, trois après-midis 
par semaine.

Courant 2023, le Centre Saint Nicolas prévoit de dédier un espace à l’accueil des femmes 
en précarité ou victime de violences. Les femmes accueillies pourront également recevoir 
gratuitement un colis de produits d’hygiène. Un autre espace du centre proposera des 
prestations de coiffure en coopération avec des organismes de formation professionnelle.

À propos 
Société de Saint-Vincent-de-Paul 
La Société de Saint-Vincent-de-Paul est un réseau de charité de proximité, au service des personnes seules ou démunies, actif depuis 
plus de 180 ans. Elle est présente dans 150 pays. Ses 800 000 bénévoles agissent en équipes locales et initient des actions ciblées. 
En France, les 17 000 bénévoles de la Société de Saint-Vincent-de-Paul constituent près de 900 équipes. La SSVP est présente dans 94 
départements et fédère également 23 Associations Spécialisées. 
Plus d’informations sur www.ssvp.fr  
Contact presse : Myrlène Farnoux-Itoua –myrlene.farnoux@ssvp.fr – 07 77 22 56 04 / 01 73 73 49 91

Ordre de Malte France
Emanation française d’une institution caritative quasi millénaire, l’Ordre de Malte France est une association catholique hospitalière, qui 
place la Charité au cœur de son engagement. Elle agit ainsi auprès des plus fragiles à travers des initiatives de terrain dans les secteurs 
de la solidarité, de la santé, du médico-social, et du secourisme. Reconnue d’utilité publique depuis 1928 l’association est également 
agréée de sécurité civile.
L’Ordre de Malte France intervient en France et dans 26 pays avec un budget d’environ 85 M€, 2 000 salariés, et grâce à un réseau de 
13 000 bénévoles.
Pour plus d’information : https://www.ordredemaltefrance.org/
Contact presse : Karine Dalle – k.dalle@ordredemaltefrance.org - 06 65 87 31 09


